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Résumé
L’exécution du programme de lutte contre les salmonelles sur 
la période 2015-2018 a montré que la France a répondu aux 
objectifs de prévalence fixés par l’UE dans toutes les filières 
sur cette période. Le nombre de foyers à salmonelles classées 
dangers sanitaires de première catégorie est resté relativement 
stable par rapport aux années précédentes (période 2011-2014) 
aux étages de sélection et de multiplication, malgré plusieurs 
cas de contamination d’origine commune (via l’aliment 
pour volailles notamment). En filière Gallus gallus œufs de 
consommation, les foyers étaient également stables par 
rapport aux années précédentes (période 2011-2014) à l’étage 
de production, et quasi-absents aux étages de sélection et de 
multiplication. La comparaison du nombre de suspicions et 
foyers avant et après la publication de l’arrêté du 1er août 2018 a 
montré une nette diminution du recours à l’échantillonnage de 
confirmation en filière Gallus gallus œufs de consommation. En 
filières Meleagris gallopavo et Gallus gallus chair de production, 
on note une diminution du nombre de foyers à S. Enteritidis 
sur 2015-2018, en parallèle d’une augmentation du nombre 
de foyers à S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:i:-. Le nombre de 
foyers à S. Typhimurium en filières Meleagris gallopavo et Gallus 
gallus chair de production a diminué en France métropolitaine, 
alors qu’il a augmenté à La Réunion. L’utilisation de techniques 
moléculaires de caractérisation des souches bactériennes 
vient en appui aux enquêtes épidémiologiques et contribue à 
renforcer le dispositif sanitaire national.

Mots-clés :

Salmonella, Volailles, Epidémiosurveillance, Zoonose, Santé 
publique

Abstract
Summary report of the French national control programme 
for Salmonella in Gallus gallus and Meleagris gallopavo 
flocks in 2015-2018
The implementation of the national control programme for 
Salmonella over the 2015-2018 period showed that France 
successfully maintained its prevalence levels below the EU 
prevalence targets in all poultry sectors. Confirmed cases of 
target serotypes remained stable compared to previous years 
(2011-2014) in breeding flocks, despite several outbreaks 
of common origin (e.g. via contaminated feed). Confirmed 
cases were stable compared to previous years (2011-2014) in 
laying hens, and almost totally absent in breeding flocks for 
egg production line. A comparison of the number of suspicions 
and confirmed cases before and after the publication of the 
decree of August 1st 2018 showed a marked decrease in the 
use of confirmation sampling in case of Salmonella detection 
in laying hens. In broilers and fattening turkeys, surveillance 
data highlighted a decrease in the number of S. Enteritidis 
cases over 2015-2018, concomitant to an increase in the 
number of S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:i:-. The number of 
S. Typhimurium cases in broilers and fattening turkeys decreased 
in mainland France, while it increased in La Réunion. The use of 
molecular characterization techniques proved to be helpful
to support epidemiological investigations and contributed to 
improve the national control programme.

Keywords:
Salmonella, Poultry, Epidemiological surveillance, Zoonosis, 
Public health

Bilan d’exécution du programme de lutte 
contre Salmonella dans les troupeaux des espèces 
Gallus gallus et Meleagris gallopavo en 2015-2018
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Bilan de la surveillance des maladies réglementées et troubles de l’Abeille mellifère Apis mellifera pour l’année 2016

Le programme national de lutte contre les infections à Salmonella 
enterica subsp. enterica dans les filières avicoles vise à prévenir la 
survenue des toxi-infections alimentaires associées. Ainsi, l’objectif 
du dispositif est de dépister toute infection par des salmonelles au 
maillon élevage des filières de volailles règlementées (étages sélection, 
multiplication et production des filières Meleagris gallopavo, Gallus 
gallus chair et Gallus gallus œufs de consommation), dans le but de 
mettre en place des mesures de lutte appropriées (Chasset et al. 2015). 
Le dispositif inclut la surveillance de sérotypes de Salmonella classés 
dangers sanitaires de première et deuxième catégorie (DS1 et DS2), 
la détection de sérotypes classés DS1 entraînant la mise en œuvre 
de mesures de police sanitaire (cf. encadré 1). Le programme, mis en 
place par le règlement (CE) N°2160/2003 du Parlement européen 
et du Conseil du 17 novembre 2003, s’appuie sur plusieurs arrêtés 
ministériels successivement appliqués aux différents étages des 
filières avicoles règlementées (cf. encadré 1). L’arrêté du 1er août 2018 
a récemment modifié les modalités de dépistage en filière Gallus gallus 
œufs de consommation.

Cet article vise à i) produire un bilan d’exécution du programme 
national de lutte contre les infections à Salmonella (sérotypes classés 
DS1) sur la période 2015-2018, ii) présenter un fait marquant en lien 
avec la gestion d’un foyer à S. Enteritidis dans un couvoir Gallus gallus 
de sélection en 2017 et iii) étudier l’impact de l’arrêté du 1er août 2018 
sur le nombre de suspicions et de foyers observés en filière Gallus gallus 
œufs de consommation en 2018.

Mise en œuvre du dépistage

Procédure d’échantillonnage
Le dépistage des troupeaux infectés par Salmonella repose sur des 
prélèvements pour analyse bactériologique réalisés périodiquement 
dans les élevages ou les couvoirs par les vétérinaires sanitaires ou 
leurs délégataires, ou par les exploitants en volailles d’engraissement 

(dépistage obligatoire), par les agents des directions départementales 
(de la Cohésion Sociale) et de la protection des populations DD(CS)
PP (dépistage officiel, aussi appelé « complémentaire ») ou par les 
professionnels (autocontrôles). Les protocoles d’échantillonnage des 
dépistages obligatoires et officiels sont définis règlementairement et 
varient par filière et étage de production (cf. encadré 1). Les protocoles 
d’autocontrôles sont définis librement par les professionnels, mais 
ceux-ci doivent informer les DD(CS)PP en cas d’autocontrôle positif 
pour une salmonelle classée DS1. Le nombre total de troupeaux 
dépistés positifs par le programme via les dépistages obligatoires, les 
dépistages officiels et les autocontrôles sur la période 2015-2018 est 
présenté dans le Tableau 1.

Définition du cas
Dans cet article, les définitions basées sur les éléments de la 
règlementation nationale sont retenues :

• Suspicion : tout résultat d’analyse permettant de suspecter l’infection 
d’un troupeau de volailles par une salmonelle classée DS1 dans la 
filière considérée.

• Foyer : troupeau de volailles reconnu infecté par une salmonelle 
classée DS1 dans la filière considérée.

Depuis la publication de l’arrêté du 1er août 2018 en filière Gallus 
gallus œufs de consommation (étages sélection, multiplication et 
production), tout résultat d’analyse positif pour une salmonelle classée 
DS1 (via un dépistage obligatoire, officiel ou autocontrôle) réalisée 
par un laboratoire agréé ou reconnu et portant sur des prélèvements 
effectués dans un lieu d’élevage établit une infection (le troupeau est 
considéré comme un foyer). Pour les autres filières et en filière Gallus 
gallus œufs de consommation quand le prélèvement positif est réalisé 
en dehors du lieu d’élevage (par ex. couvoir ou véhicule de transport), 
une suspicion d’infection peut être posée. Une suspicion peut aussi être 
motivée par un lien épidémiologique avec un foyer de salmonelles en 
filières volailles, un produit issu de volailles contaminé ou une toxi-
infection alimentaire humaine.

Tableau 1. Nombre de troupeaux testés* par le programme sur la période 2015-2018

Filière Nombre de troupeaux testés*

Étage et stade 2015 2016 2017 2018

Meleagris gallopavo - reproduction

Sélection préponte 47 56 67 54

Sélection ponte 75 85 57 69

Multiplication préponte 566 578 631 661

Multiplication ponte 900 981 890 1 010

Gallus gallus chair - reproduction

Sélection préponte 365 339 230 222

Sélection ponte 412 359 299 338

Multiplication préponte 1 264 1 296 1 252 1 180

Multiplication ponte 1 569 1 505 1 409 1 418

Gallus gallus œufs de consommation – reproduction

Sélection préponte 42 31 26 29

Sélection ponte 56 48 44 46

Multiplication préponte 104 118 88 89

Multiplication ponte 158 139 137 154

Gallus gallus œufs de consommation – production

Production préponte (poulettes) 2 572 2 708 2 586 2 668

Production ponte (pondeuses) 5 243 5 362 5 433 5 651

Meleagris gallopavo et Gallus gallus chair – production

Poulets de chair et dindes d’engraissement 79 139 81 404 80 620 81 265

Total 92 512 95 009 93 769 94 854

*Un même troupeau peut être testé plusieurs fois ; il ne compte dans ce cas que pour un troupeau testé.

Bulletin épidémiologique, santé animale et alimentation n° 94 – Article 1 – 2021

2

Bilan de la surveillance des maladies réglementées et troubles de l’Abeille mellifère Apis mellifera pour l’année 2016Bilan d’exécution du programme de lutte contre Salmonella dans les troupeaux des espèces Gallus gallus et Meleagris gallopavo en 2015-2018



Bilan de la surveillance des maladies réglementées et troubles de l’Abeille mellifère Apis mellifera pour l’année 2016

Bulletin épidémiologique, santé animale et alimentation n° 94 – Article 1 – 2021

3

Bilan de la surveillance des maladies réglementées et troubles de l’Abeille mellifère Apis mellifera pour l’année 2016Bilan d’exécution du programme de lutte contre Salmonella dans les troupeaux des espèces Gallus gallus et Meleagris gallopavo en 2015-2018

Objectifs de la surveillance
La finalité de la surveillance de Salmonella dans les troupeaux de 
volailles est de protéger la santé publique en prévenant la survenue 
de toxi-infections alimentaires associées (les sérotypes visés étant 
asymptomatiques chez les volailles). La recherche régulière des 
sérotypes de Salmonella considérés comme majeurs dans les filières 
de volailles réglementées (du fait de leur fréquence chez l’homme, chez 
les volailles, et de l’attribution des cas humains aux filières avicoles), 
permet d’adopter rapidement des mesures de lutte appropriées visant 
à éviter la dissémination des salmonelles dans la chaîne alimentaire. 
La surveillance permet de décrire la situation épidémiologique de 
l’ensemble des salmonelles dans les différentes filières règlementées 
et de suivre l’efficacité des mesures de prévention (biosécurité et charte 
sanitaire, définis respectivement par les arrêtés du 8 février 2016 et du 
26 février 2008) et de gestion mises en place en suivant l’évolution de 
la prévalence.

Population surveillée
Chaque étage de la filière Gallus gallus (chair et œufs de consommation) 
et Meleagris gallopavo fait l’objet de la surveillance. Seuls les troupeaux 
de « petite taille » (moins de 250 volailles) sont exclus, à l’exception des 
troupeaux de poules pondeuses dont une partie des œufs est destinée 
à un centre de conditionnement d’œufs.

Les sérotypes classés comme dangers sanitaires de première catégorie 
(DS1) sont définis par l’arrêté du 29 juillet 2013 (Tableau 1). Tous les 
autres sérotypes de Salmonella enterica subsp. enterica sont classés 
comme dangers sanitaires de deuxième catégorie (DS2) par ce 
même arrêté. Les sérotypes classés DS1 sont recherchés sur tous les 
prélèvements effectués en élevage (cf. Tableau 2) ; les autres sérotypes   

(classés DS2) sont recherchés uniquement en fin de bande, c’est à dire 
avant transfert dans un autre élevage ou abattage.

Modalités de surveillance
Les prélèvements sont réalisés par un vétérinaire sanitaire ou par un 
délégataire préalablement formé à la technique de prélèvement sous la 
responsabilité du vétérinaire sanitaire (dépistage obligatoire), ou par les 
agents des DD(CS)PP (dépistage officiel). Les fréquences, le nombre et 
le type de prélèvements réalisés dans le cadre du dépistage obligatoire 
(qui représente la majorité des prélèvements) sont détaillés dans la 
règlementation et résumés dans le Tableau 2. 

Les prélèvements doivent parvenir dans un délai de 48 heures à un 
laboratoire reconnu ou agréé pour être analysés dans les 96 heures 
après réalisation. La compétence de ces laboratoires est évaluée par le 
LNR Salmonella spp. de l’Anses - Laboratoire de Ploufragan-Plouzané-
Niort, lors de la réalisation d’essais inter-laboratoires. Les souches 
isolées dans le cadre du dépistage sont conservées au LNR à minima 
deux ans.

Police sanitaire (pour les sérotypes de Salmonella classés DS1)
Depuis l’arrêté du 1er août 2018, un troupeau en filière Gallus gallus 
œufs de consommation est considéré comme infecté (foyer) lors de la 
détection d’une salmonelle règlementée (DS1) dans le lieu d’élevage des 
animaux. Pour les autres filières ou en filière œufs de consommation 
si le prélèvement est fait en dehors d’un lieu d’élevage (par exemple 
dans un véhicule de transport ou sur de l’aliment fini prélevé sur le 
site d’élevage), le troupeau est considéré comme suspect. Deux 
séries de prélèvements renforcés selon l’annexe II des arrêtés lutte 
sans détection d’une salmonelle règlementée sont nécessaires pour 
lever la suspicion. En cas d’infection, des mesures de police sanitaire 

Encadré 1. Surveillance et police sanitaire des infections à Salmonella chez les volailles

Tableau 1. Sérotypes classés dangers sanitaires de première catégorie (DS1) par filière

Filière S. Enteritidis S. Typhimurium S. Kentucky S. Hadar S. Infantis S. Virchow

Meleagris gallopavo - reproduction X X X

Gallus gallus - reproduction X X X X X X

Gallus gallus œufs de 
consommation – production X X X

Meleagris gallopavo et Gallus gallus 
chair – production X X X

Les variants 1,4,[5],12,i:-, 1,4,[5],12,-:1,2 et 1,4,[5],12,-:-: de S. Typhimurium sont également classés comme DS1. S. Kentucky n’est pas visé par la réglementation 
européenne, mais a été classé comme DS1 en France par l’arrêté ministériel du 17/02/2015 du fait du risque pour la santé publique que constitue la présence de 
souches de de S. Kentucky résistantes aux fluoroquinolones (Guillon et al. 2013). La filière ‘Gallus gallus - reproduction’ inclut la filière Gallus gallus chair et Gallus 
gallus œufs de consommation.

Tableau 2. Synthèse des protocoles réglementaires de dépistage obligatoire par filière

Filière Stade du prélèvement ou fréquence Nombre de prélèvements Nature de la matrice

Gallus gallus et Meleagris 
gallopavo - future 
reproduction

Au transfert des poussins d’un jour 1 Garniture de fonds de boite

A 4 semaines 4 Fientes et poussières

2 semaines avant transfert 4 Fientes et poussières

Meleagris gallopavo - 
reproduction

Dans les 4 semaines suivant entrée en ponte puis 
toutes les 3 semaines 2 Fientes et poussières 

Avant réforme entre 52 et 56 semaines 2 Fientes et poussières 

Gallus gallus - reproduction

Tous les 15 jours au couvoir à l’éclosion du 
troupeau 1

Fond de casier d’éclosoirs ou coquilles 
ou duvet ou chiffonettes passées sur 
panier d’éclosoir

Dans les 4 semaines après entrée en ponte puis à 
34, 42 et 50 semaines en chair et 38, 54 
semaines en ponte

2 Fientes et poussières

Toutes les 2 semaines si exportation d’OAC en 
ponte, voire chair si totalité des OAC exportée 2 Fientes et poussières

Au cours des 8 semaines avant réforme 2 Fientes et poussières

Gallus gallus œufs de 
consommation – production

Dans les 4 semaines après mise en place et au 
plus tard à 24 sem puis toutes les 15 semaines 

2 à 5 suivant la taille du 
troupeau

Fientes et poussières (+500g d'aliment 
si troupeau > 80 000  animaux)

6 ou 10 semaines avant réforme suivant le mode 
d’élevage

2 à 5 suivant la taille du 
troupeau

Fientes et poussières (+500g d'aliment 
si troupeau > 80 000  animaux)

Meleagris gallopavo et Gallus 
gallus chair – production

3 semaines avant abattage ou 6 semaines avant 
abattage pour les souches à croissance lente 1 Fientes et poussières (+1 prélèvement 

poussière si usage d'antibiotique)
OAC: Oeufs à couver
La filière ‘Gallus gallus - reproduction’ et  ‘Gallus gallus - future reproduction’ inclut la filière Gallus gallus chair et Gallus gallus œufs de consommation.  
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Une suspicion peut être directement qualifiée en foyer sur la base des 
éléments disponibles (par exemple si le troupeau suspect se situe sur 
le même site d’élevage qu’un foyer). Une fois la suspicion établie, des 
prélèvements complémentaires sur le troupeau (deux séries), dits de 
confirmation, sont pratiqués, menant à la confirmation de la suspicion 
(foyer) en cas de résultats positifs ou à l’infirmation de la suspicion si 
les résultats sont négatifs. L’arrêté du 1er août 2018 a permis la mise 
en conformité de la règlementation française avec la règlementation 
européenne en filière Gallus gallus œufs de consommation, en 
limitant le recours aux prélèvements de confirmation à des situations 
exceptionnelles (si doute lié à l’éventualité d’un résultat faux-positif, 
c’est-à-dire un résultat dont la positivité n’est pas due à la présence 
de salmonelles dans le troupeau concerné ; il peut s’agir par exemple 
de cas de contaminations croisées entre différents prélèvements). La 
règlementation française doit être mise en conformité prochainement 
dans les autres filières de volailles règlementées (aux étages 
reproduction des filières Meleagris gallopavo et Gallus gallus chair). 
À noter que les prélèvements de confirmation sont rarement utilisés 
à l’étage production des filières Meleagris gallopavo et Gallus gallus 
chair. Par conséquent, les suspicions observées dans ces filières sont 
directement qualifiées en foyers.

Résultats du plan de lutte volaille

Nombre de foyers observés par filière et sérotype
Le Tableau 2 présente la distribution des foyers à S. Enteritidis, 
S. Typhimurium et son variant monophasique 1,4,[5],12:i:- détectés 
par le programme de lutte sur la période 2015-2018. Les foyers liés aux 
autres sérotypes de salmonelles classés DS1 (cf. encadré 1 Tableau 1) 
restent rares et sont présentés par filière dans le texte ci-dessous.

Filière Meleagris gallopavo, étages de sélection et 
multiplication
Des foyers à S. Enteritidis ont été observés dans cette filière en 2015 
uniquement (n=4). Ils concernaient les étages de sélection (stades 
préponte et ponte) et multiplication (stade préponte) et étaient liés 
à la contamination par S. Enteritidis de la même usine d’aliments. 
Les deux foyers à S. Typhimurium observés en multiplication 
préponte en 2017 ont été détectés au sein de la même exploitation 
à la suite d’autocontrôles positifs sur chacun des troupeaux. Parmi 
les autres sérotypes classés DS1 dans cette filière, on note un foyer 
à S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:-:1,2 en multiplication ponte en 
2016. Il n’y a pas eu de foyer à S. Kentucky ou S. Typhimurium variant 
1,4,[5],12:-:- détecté sur la période 2015-2018.

Filière Gallus gallus (œufs de consommation et chair), étages 
de sélection et multiplication
Les foyers sont rares aux étages sélection et multiplication de la filière 
Gallus gallus œufs de consommation sur la période 2015-2018, avec 
seulement deux foyers à S. Enteritidis détectés en 2016 sur un même 
site de multiplication.

En filière Gallus gallus chair, onze foyers ont été observés à l’étage 
de sélection (stades préponte et ponte) sur la période 2015-2018. 
Trois cas suspects d’infections à S. Enteritidis détectés en sélection 
(stade ponte) en 2015 ont directement été qualifiés en foyers suite 
à un résultat positif à l’éclosion de l’un des parquets. Ils étaient liés 
à la contamination d’aliments ou des transports d’aliments issus 
de la même usine, contaminée à plusieurs reprises par le même 
sérotype S. Enteritidis en 2015. Le recours au génotypage par la 
méthode d’électrophorèse en champ pulsé (PFGE) a permis d’établir 
une similitude entre les souches de l’usine d’aliments et les souches 
retrouvées dans les troupeaux contaminés. De même, deux foyers à S. 
Enteritidis détectés en sélection (stade préponte) en 2016 sur deux sites 
d’une même société d’accouvage étaient liés à une contamination par 
la même usine d’aliments. Trois foyers à S. Enteritidis ont été détectés 
en sélection (stade ponte) en 2016 sur une même exploitation de trois 
bâtiments ayant déjà été dépistée positive pour le même sérotype en 
2015 ; il s’agissait donc d’une ré-occurrence.

Le département de La Réunion a connu une contamination étendue 
de la filière Gallus gallus chair de multiplication par S. Typhimurium 
au cours de la période 2016-2017, avec quatre foyers observés au 
stade ponte en 2016, ainsi que trois et huit foyers observés en 2017 
aux stades préponte et ponte, respectivement. En métropole, une 
contamination à S. Enteritidis dans un couvoir de la filière Gallus 
gallus chair de sélection a donné lieu en 2017 à dix-sept suspicions 
(correspondant aux dix-sept troupeaux reproducteurs exploités en 
France qui ont participé à l’éclosion) ; celles-ci ont toutes été infirmées 
par des analyses complémentaires (cf. encadré 2). Enfin, l’année 2018 
a été marquée par une forte augmentation du nombre de foyers à 
S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:i:- en filière Gallus gallus chair de 
sélection et multiplication (dix foyers situés en France métropolitaine), 
sans qu’aucune source commune de contamination (telle que l’aliment) 
ait été mise en évidence ; des défauts de biosécurité pouvaient 
néanmoins expliquer plusieurs foyers.

Les autres sérotypes classés DS1 sont restés rares en filières Gallus 
gallus de sélection et multiplication sur la période 2015-2018. Ils ont 
uniquement été observés en filière Gallus gallus chair de multiplication 
avec trois foyers à S. Kentucky (un en 2017 et deux en 2018, tous au 
stade préponte, les trois foyers étant liés à des souches non résistantes 

s’appliquent : élimination anticipée des troupeaux de reproducteurs ou 
des poulettes, destruction des œufs à couver, incitation financière pour 
les élevages de pondeuses à réformer précocement le troupeau (non 
obligatoire en pondeuses), et si ce n’est pas fait canalisation des œufs 
vers l’industrie pour traitement thermique, élimination des effluents et 
de l’aliment, nettoyage-désinfection avec validation de son efficacité 
par la réalisation d’analyses par les agents des DD(CS)PP, et réalisation 
d’une enquête épidémiologique.

En troupeau Gallus gallus chair de production, la détection d’une 
salmonelle règlementée en fin de bande entraîne la mise sous 
surveillance du troupeau, l’abattage du troupeau en fin de journée 
d’abattage, l’élimination de l’aliment et des effluents et un nettoyage-
désinfection de l’élevage avec validation de son efficacité par la 
réalisation de prélèvements par le vétérinaire sanitaire.

L’arrêté du 1er août 2018 a défini la notion d’absence de pousse sur 
milieu sélectif lors de prélèvements réalisés dans le cadre du dépistage 
obligatoire ou officiel, ainsi que ses conséquences, soit l’obligation 
de renouveler ces prélèvements et de réaliser par les DD(CS)PP des 
prélèvements renforcés quatre semaines au moins après le prélèvement 
invalidé.

Références règlementaires
Le règlement n° 2160/2003 fixe le cadre général du dispositif de 
surveillance des infections à Salmonella dans les filières avicoles. 
Des règlements d’application spécifiques définissent les objectifs de 
prévalence et le détail du programme de dépistage :

- le règlement (UE) n° 200/2010 pour les poules de reproduction,

- le règlement (UE) n° 517/2011 pour les poules pondeuses,

- le règlement (UE) n° 200/2012 pour les poulets de chair,

-  le règlement (UE) n° 1190/2012 pour les dindes de reproduction et 
d’engraissement.

Le dispositif français a été mis en cohérence avec la règlementation 
européenne par :

-  l’arrêté du 26 février 2008 pour les troupeaux reproducteurs en filière 
chair,

- l’arrêté du 4 décembre 2009 pour les dindes de reproduction,

-  l’arrêté du 24 avril 2013 pour les poulets de chair et les dindes 
d’engraissement,

- l’arrêté du 1er août 2018 pour la filière ponte d’œufs de consommation.
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aux fluoroquinolones), trois foyers à S. Infantis (un en 2016 au stade 
ponte et deux en 2018 au stade ponte et préponte), trois foyers à S. 
Virchow (un en 2015 au stade préponte et deux en 2017 au stade 
ponte) et deux foyers à S. Hadar (en 2018 au stade ponte). Aucun foyer 
lié au variant 1,4,[5],12:-:1,2 ou 1,4,[5],12:-:- de S. Typhimurium n’a été 
observé sur la période 2015-2018.

Filière Gallus gallus œufs de consommation, étage de 
production
À l’étage production de la filière Gallus gallus œufs de consommation, 
l’année 2015 est caractérisée par un nombre de foyers à S. Enteritidis 
chez les poulettes supérieur aux autres années du fait de la 
contamination d’un couvoir ayant entraîné dix foyers en Bretagne. 
L’enquête épidémiologique a montré que la contamination était due à 
une souche vaccinale (provenant d’un vaccin vivant atténué) introduite 
au couvoir après le retour des boîtes de livraison contaminées lors de la 
vaccination des poussins dans leur exploitation de destination (située 
en Espagne). Les matériels de livraison des poussins (dont les fonds de 
boîte de livraison), très chargés en souche vaccinale, n’avaient pas été 
nettoyées et désinfectées avant leur retour au couvoir, ce qui explique 
la contamination de plusieurs lots de poussins (poulettes) au couvoir. 
Un autre cas de contamination, lié cette fois à une contamination 
d’aliments, a entraîné au moins sept foyers à S. Enteritidis chez des 
pondeuses en 2016. Cette contamination majeure explique en partie 
l’augmentation des foyers à S. Enteritidis observée en 2016, mais qui 
ne semble pas se poursuivre en 2017 et 2018. L’évolution du nombre 
de foyers en filière œufs de consommation en 2018 est en partie 
influencée par l’application de l’arrêté du 1er août 2018. L’impact de 
l’application de cet arrêté est détaillé à la fin de cette section. Parmi 
les autres sérotypes classés DS1 en filière œufs de consommation, on 
note pour S. Kentucky un foyer en 2016 (chez des pondeuses) et deux 
foyers en 2018 (un chez des poulettes et un chez des pondeuses), 

tous liés à des souches non résistantes aux fluoroquinolones, et pour 
S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:-:1,2 un foyer en 2015 (chez des 
pondeuses). Aucun foyer à S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:-:- n’a été 
observé sur la période 2015-2018.

Filière Meleagris gallopavo et Gallus gallus chair, étage de 
production
Sur la période 2015-2018, on observe simultanément une nette 
diminution du nombre de foyers à S. Enteritidis, et une nette 
augmentation du nombre de foyers à S. Typhimurium variant 
1,4,[5],12:i:-. A noter cependant que 66 des 102 foyers à S. Typhimurium 
variant 1,4,[5],12:i:- observés en 2017 étaient situés dans l’ouest 
de la France et que la plupart de ces foyers étaient associés à une 
contamination d’une usine d’aliments. Si le nombre total de foyers 
à S. Typhimurium apparaît stable sur 2015-2018, il est important 
de distinguer la situation en France métropolitaine où le nombre 
de foyers diminue (129, 183, 88 et 87 foyers en 2015, 2016, 2017 
et 2018, respectivement), de la situation à La Réunion où le nombre 
de foyers augmente (36, 39, 111 et 105 foyers en 2015, 2016, 2017 
et 2018, respectivement). L’augmentation des foyers constatée 
en 2017 à La Réunion est due à la contamination survenue dans le 
couvoir et plusieurs troupeaux reproducteurs fournissant les lots de 
poulets de chair de La Réunion. En 2018, une proportion élevée des 
foyers à S. Typhimurium à La Réunion est liée à des ré-occurrences, 
avec 73 ré-occurrences parmi les 105 foyers observés pour l’année 
2018. Parmi les autres sérotypes classés DS1 à l’étage production des 
filières Meleagris gallopavo et Gallus gallus chair, cinq et un foyers à 
S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:-:1,2 ont été observés en 2015 et 
2016, respectivement, alors que treize et seize foyers à S. Typhimurium 
variant 1,4,[5],12:-:- ont été observés en 2015 et 2016, respectivement. 
Aucun foyer n’a été détecté pour ces deux variants de S. Typhimurium 
en 2017 et 2018. Trois et six foyers à S. Kentucky ont été détectés en 

Tableau 2. Nombre de foyers à S. Enteritidis, S. Typhimurium et son variant 1,4,[5],12:i:- détectés par le programme de lutte en 
2015-2018

Filière Nombre de foyers à 
S. Enteritidis

Nombre de foyers à 
S. Typhimurium

Nombre de foyers à 
S. Typhimurium variant 

1,4,[5],12:i:-

Etage et stade 2015 2016 2017 2018 2015 2016 2017 2018 2015 2016 2017 2018

Meleagris gallopavo - reproduction

Sélection préponte 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sélection ponte 1 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0

Multiplication préponte 2 0 0 0 0 0 2 1 1 0 0 2

Multiplication ponte 1 0 0 0 1 2 0 1 1 0 0 1

Gallus gallus chair - reproduction 

Sélection préponte 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sélection ponte 3 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

Multiplication préponte 3 0 1 2 1 0 3 1 0 0 1 1

Multiplication ponte 1 2 2 0 1 4 10 0 0 1 0 8

Gallus gallus œufs de consommation – reproduction 

Sélection préponte 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sélection ponte 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Multiplication préponte 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Multiplication ponte 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gallus gallus œufs de consommation – production 

Production préponte (poulettes) 17 7 8 7 5 4 1 5 5 2 3 8

Production ponte (pondeuses) 33 69 49 37 21 20 9 26 8 2 4 9

Meleagris gallopavo et Gallus gallus chair – production

Poulets de chair et dindes d’engraissement 186 156 116 85 165 201 197 192 57 70 102 142

Total 249 241 176 131 197 231 222 226 72 75 110 173

Les foyers à S. Kentucky, S. Typhimurium variants 1,4,[5],12:-:1,2 et 1,4,[5],12:-:-, ainsi que S. Hadar, S. Virchow et S. Infantis sont rares, et pour plus de lisibilité sont exclus 
de ce tableau. Leur nombre est néanmoins présenté dans le corps du texte de l’article. 
La Réunion représente une part importante des foyers à S. Typhimurium observés en filières Gallus gallus et Melagris gallopavo de production chair, avec 36, 39, 111 et 
105 foyers détectés en 2015, 2016, 2017 et 2018, respectivement.
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2017 et 2018, respectivement (aucun en 2015 et 2016) ; tous étaient 
liés à des souches non résistantes aux fluoroquinolones.

Niveaux de prévalence et 
comparaison aux objectifs fixés par 
l’Union Européenne (UE)
La Figure 1 présente les niveaux de prévalence (=proportion de 
troupeaux positifs parmi tous les troupeaux testés) observés par filière 
et par an, pour les sérotypes visés par l’UE : S. Enteritidis, S. Typhimurium 
et S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:i:- pour chacune des quatre filières, 
ainsi que S. Hadar, S. Virchow et S. Infantis pour l’étage reproduction 
(sélection et multiplication) des filières Gallus gallus chair et œufs de 
consommation. Les objectifs règlementaires fixés par l’UE en termes 
de prévalence (<2 % à l’étage production de la filière Gallus gallus œufs 
de consommation et <1 % dans les autres filières), sont également 
représentés.

La France a répondu aux objectifs fixés par l’UE dans toutes les filières 
sur la période 2015-2018. La prévalence à l’étage reproduction des 
filières Gallus gallus chair et œufs de consommation a nettement 
augmenté entre 2015 et 2017 (de 0,23 à 0,74 %), en lien notamment 

avec l’augmentation du nombre de foyers à S. Typhimurium en filière 
Gallus gallus chair de multiplication ; elle reste élevée en 2018, étant 
donné le nombre important de foyers à S. Typhimurium variant 
1,4,[5],12:i:- observés dans cette filière (Tableau 2). Le pic de prévalence 
observé à l’étage production de la filière œufs de consommation en 
2016 (1,64 %) est resté ponctuel, avec des valeurs à nouveau proches 
de 1 % en 2017 et 2018 (1,14 % et 1,27 %, respectivement). La 
prévalence en filières Meleagris gallopavo et Gallus gallus chair de 
production est restée stable sur 2015-2018, avec des valeurs proches 
de 0,50 %. La prévalence en filière Meleagris gallopavo de reproduction 
est plus variable d’une année sur l’autre, en lien avec le faible nombre 
de troupeaux testés chaque année (Tableau 1) ; elle était nulle en 
2017 (aucun foyer au stade ponte) et est restée inférieure à 1 % sur 
2015-2018.

Impact des mesures de police sanitaire sur la production 
L’application des mesures de police sanitaire chez les troupeaux 
reproducteurs et de poules pondeuses d’œufs de consommation a 
conduit, sur l’ensemble de la période 2015-2018, à l’élimination de 436 
troupeaux (dont 356 troupeaux de pondeuses) et 5 680 476 animaux, et 
à la destruction ou thermisation de 4 576 111 œufs de consommation 
(Tableau 3). Il est à noter que les troupeaux de volailles de chair 

Tableau 3. Impact des mesures de police sanitaire sur la production en 2015-2018

Filière Nombre de troupeaux abattus  
ou éliminés

Nombre d’animaux abattus  
ou éliminés

Nombre d’œufs détruits  
ou thermisés

 2015 2016 2017 2018 2015 2016 2017 2018 2015 2016 2017 2018

Meleagris gallopavo - 
reproduction 10 2 2 5 27 048 5 722 10 304 21 859 180 723 37 240 0 99 240

Gallus gallus - reproduction 11 14 19 17 84 885 145 486 114 931 132 917 393 028 1 103 738 543 338 1 713 287

Gallus gallus œufs de 
consommation - production 89 101 74 92 1 204 136 1 383 313 862 600 1 687 275 29 746 168 579 10 392 296 800

Total 110 117 95 114 1 316 069 1 534 521 987 835 1 842 051 603 497 1 309 557 553 730 2 109 327

Les étages de sélection et multiplication (reproduction), ainsi que les stades ponte et préponte ont été regroupés dans ce tableau.
La filière ‘Gallus gallus - reproduction’ inclut la filière Gallus gallus chair et Gallus gallus œufs de consommation. 

Figure 1. Proportion (%) de troupeaux positifs par filière et comparaison aux objectifs de prévalence fixés par l’UE
Les sérotypes visés par les objectifs de l’UE incluent S. Enteritidis, S. Typhimurium et S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:i:- pour chacune des quatre filières, ainsi que S. Hadar, 
S. Virchow et S. Infantis pour l’étage reproduction (sélection et multiplication) de la filière Gallus gallus (chair et œufs de consommation). Seuls les animaux adultes des 
étages sélection et multiplication des filières Meleagris gallopavo et Gallus gallus sont inclus (préponte exclue). Aucun foyer n’a été observé en filière Meleagris gallopavo 
de reproduction (stade ponte) en 2017.
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positifs sont abattus à échéance de leur période d’engraissement, avec 
toutefois des mesures spécifiques à l’abattoir, comme l’abattage en fin 
de chaîne, et le retrait des abats pour traitement thermique approprié. 
Ils ne sont donc pas comptabilisés dans les troupeaux éliminés pour 
des motifs sanitaires.

Coûts du programme de lutte
La Figure 2 présente les dépenses de l’État pour le programme de 
lutte contre les salmonelles. L’indemnisation des animaux abattus sur 
ordre de l’administration constitue la majorité des dépenses (91 % 
en 2018 par exemple) et son montant annuel varie fortement en 
fonction du type, de l’âge et de la taille des troupeaux contaminés. 
Les autres dépenses incluent la réalisation des analyses officielles, des 
analyses de confirmation et de contrôle de l’efficacité des mesures 
de nettoyage et désinfection, la destruction ou la thermisation des 
œufs, les opérations de nettoyage et désinfection, les interventions des 
vétérinaires sanitaires et des frais divers liés à la lutte. Le coût global 
du programme de lutte n’avait cessé de diminuer jusqu’en 2012 où il 
avait atteint un minimum de 2 042 338 EUR (Chasset et al. 2015). Il a 
nettement augmenté jusqu’en 2017 avec un pic à 10 986 501 EUR en 
2017, en lien notamment avec une augmentation du nombre de foyers 
en élevages reproducteurs et de production d’œufs de consommation, 
une revalorisation des barèmes d’indemnisation effectuée en 2015, et 
un effet de report de l’année 2016 sur 2017 (Figure 2). Parmi l’ensemble 
des dépenses engagées par la France, un co-financement européen 
de 50 % est prévu pour l’indemnisation des animaux et des œufs, 
ainsi que pour les analyses officielles. Le budget effectivement alloué 
par la Commission européenne pour une année N est néanmoins 
réévalué chaque année sur la base d’un bilan intermédiaire effectué 
en cours d’année N. En 2018, la part co-finançable (3 713 689 EUR) 
était couverte par le budget alloué par la Commission européenne à la 
France (4 095 000 EUR), en forte augmentation par rapport aux années 
précédentes ; de 2015 à 2017 en revanche, la part co-finançable était 
supérieure au budget alloué par la Commission européenne (Figure 2).

Impact de l’arrêté du 1er août 2018 sur le nombre de 
suspicions et de foyers en filière Gallus gallus œufs  
de consommation
Pour mettre en conformité la réglementation française avec le 
règlement (CE) no 1177/2006, l’arrêté ministériel du 1er août 2018 (entré 
en vigueur le 25 août 2018) a modifié les modalités de définition d’un 
foyer en filière Gallus gallus œufs de consommation (étages sélection/
multiplication et production), en limitant le recours aux prélèvements 
de confirmation à des situations exceptionnelles (si doute lié à 
l’éventualité d’un résultat faux-positif). Ainsi, la détection d’une souche 
de salmonelles classée DS1 dans un lieu d’élevage de volailles de 
ponte d’œufs de consommation entraîne directement la qualification 

Tableau 4. Nombre de suspicions et de foyers observés en filière Gallus gallus œufs de consommation (étage production) en 2018, 
avant et après l’entrée en vigueur de l’arrêté du 1er août 2018

Période Nombre  
de cas

Stade de 
production

Nombre  
de cas Origine du cas Nombre  

de cas Etat final Nombre 
de cas

Avant entrée en 
vigueur de l’arrêté 
du 1er août 2018

66

Préponte 15

Bâtiment positif 10
Foyer (suspicion confirmée) 9

Suspicion infirmée 1

Troupeau en lien 
épidémiologique 5

Foyer (suspicion confirmée) 1

Foyer (qualification directe) 2

Suspicion infirmée 2

Ponte 51

Aliment pour volailles positif 1 Suspicion infirmée 1

Bâtiment positif 36

Foyer (suspicion confirmée) 19

Foyer (qualification directe) 4

Suspicion infirmée 13

Troupeau en lien 
épidémiologique 12

Foyer (suspicion confirmée) 11

Suspicion infirmée 1

TIAC 2 Foyer (qualification directe) 2

Après entrée en 
vigueur de l’arrêté 
du 1er août 2018

57

Préponte 10

Bâtiment positif 7 Foyer (qualification directe) 7

Troupeau en lien 
épidémiologique 3

Foyer (qualification directe) 2

Suspicion infirmée 1

Ponte 47

Bâtiment positif 33

Foyer (suspicion confirmée) 6

Foyer (qualification directe) 24

Suspicion infirmée 3

Troupeau en lien 
épidémiologique 12

Foyer (qualification directe) 5

Suspicion infirmée 7

TIAC 2 Foyer (suspicion confirmée) 2
TIAC : Toxi-Infection Alimentaire Collective
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Figure 2. Budget en euros du programme de lutte contre les 
salmonelles consacré par l’État aux mesures sanitaires dans les 
élevages avicoles de 2015 à 2018
Le montant en gras représente le coût global du programme. Le montant 
co-finançable par l’UE s’élève à 50 % des dépenses engagées par l’Etat pour 
l’indemnisation des animaux et des œufs, ainsi que pour les analyses officielles.
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du troupeau positif en foyer (sans réalisation de prélèvements de 
confirmation). Le Tableau 4 illustre l’impact de l’application de cet 
arrêté sur le nombre de suspicions et de foyers observés à l’étage 
production de la filière Gallus gallus œufs de consommation en 2018.

On constate que l’arrêté du 1er août 2018 a été correctement appliqué, 
en modifiant immédiatement les pratiques de recours au dépistage 
de confirmation, qui est devenu plus rare : l’ensemble des sept cas 
détectés dans un bâtiment d’élevage au stade préponte, et 24 des 33 
cas détectés au stade ponte après entrée en vigueur de l’arrêté ont été 
directement qualifiés en foyer (contre zéro des dix cas détectés au stade 
préponte et quatre des 36 cas détectés au stade ponte avant entrée 
en vigueur de l’arrêté). Après entrée en vigueur de l’arrêté, sur les neuf 
cas (parmi 33) détectés dans un bâtiment d’élevage au stade ponte et 
non directement qualifiés en foyers, seuls trois ont été infirmés après 
réalisation de deux séries de prélèvements de confirmation. On note 
également qu’avant l’entrée en vigueur de l’arrêté du 1er août 2018, 
70 % (32 sur 46) des cas de détection dans un bâtiment d’élevage 
avaient finalement été qualifiés en foyers. Après l’entrée en vigueur 
de l’arrêté, cette proportion a nettement augmenté (37 sur 40 cas, 
soit 93 %).

Discussion
Le bilan d’exécution du programme de lutte contre Salmonella en 
filières règlementées montre que la France a répondu aux objectifs de 
prévalence fixés par l’UE dans toutes les filières sur la période 2015-2018. 
Les foyers à salmonelles classées DS1 sont restés relativement stables 
à l’étage reproduction des filières Meleagris gallopavo et Gallus gallus. 
Dans ces filières, plusieurs foyers en lien épidémiologique étaient liés 
à une contamination d’origine alimentaire (via l’aliment pour volailles 
ou les transports d’aliments). Si l’alimentation animale est considérée 
par l’Anses comme une source mineure de contamination des filières 
de production animale (Anses 2018), les résultats du programme de 
lutte montrent que ce type de contamination n’est pas rare et peut 
avoir un impact important quand il survient. Un renforcement de la 
démarche de contrôle des procédés de fabrication et des conditions 
de livraison des aliments pour volailles pourrait contribuer à prévenir 
ces cas (Anses 2018). 

Les foyers à salmonelles classées DS1 sont, à l’exception de l’année 
2016, stables à l’étage production de la filière Gallus gallus œufs 
de consommation (S. Enteritidis et S. Typhimurium en particulier), 
alors qu’ils sont quasi-absents aux étages sélection/multiplication 
de cette filière. Ces résultats suggèrent que la contamination des 
élevages de production d’œufs de consommation a lieu par voie 
horizontale (contamination directe ou indirecte via d’autres élevages 
contaminés), plutôt que par voie verticale à partir des couvoirs. Un 
renforcement du niveau de biosécurité des élevages de production 
d’œufs de consommation pourrait contribuer à prévenir ces cas de 
contamination ; cela inclut à la fois la prévention de l’introduction des 
salmonelles depuis l’extérieur de l’élevage, mais aussi la prévention 
de la propagation des salmonelles au sein de l’élevage, notamment 
via un nettoyage-désinfection efficace afin de prévenir les cas 
de ré-occurrence. L’arrêté du 8 février 2016 relatif aux mesures de 
biosécurité applicables dans les exploitations de volailles, mis en 
œuvre dans le cadre de la prévention de l’influenza aviaire, contribue 
à la prévention des cas de salmonelles aviaires, notamment pour 
les élevages non adhérents à la charte sanitaire (la charte sanitaire 
garantissant déjà un haut niveau de biosécurité dans les élevages qui 
y adhérent, cf. arrêté du 26 février 2008). À titre d’exemple en filière 
de production ponte : 77 % des 5 279 ateliers en activité et possédant 
plus de 250 volailles étaient adhérents à la charte sanitaire en 2018, 
et 63 % des foyers observés en 2018 ont eu lieu dans des ateliers 
adhérents à la charte sanitaire.

Les mesures de police sanitaire appliquées en cas de détection de 
salmonelles classées DS1 ont donné lieu, en filières de reproduction 

et de production d’œufs de consommation en 2015-2018, à 1 à 
1,8 million d’animaux abattus ou éliminés et 0,5 à 2,1 millions 
d’œufs détruits ou thermisés par an. Les coûts associés pour l’État 
français ont représenté approximativement six à onze millions 
d’euros par an. L’utilisation d’outils de caractérisation moléculaire 
des souches de salmonelles, telles que l’électrophorèse en champ 
pulsé (PFGE), l’analyse de plusieurs locus VNTR (MLVA) ou plus 
récemment le séquençage du génome entier (WGS), vient en appui 
aux enquêtes épidémiologiques pour identifier les souches présentant 
des profils similaires, et ainsi confirmer ou infirmer l’existence de 
liens épidémiologiques entre les foyers. Elle contribue donc à affiner 
les mesures de police sanitaire mises en œuvre, et de ce fait peut 
dans certaines situations minimiser l’impact et les coûts associés au 
contrôle des foyers. Par exemple, le recours au WGS dans le cadre de 
l’alerte couvoir à S. Enteritidis en 2017 (encadré 2) a permis d’éviter 
l’élimination de deux troupeaux reproducteurs initialement suspectés 
comme étant à l’origine de cette contamination. Le recours au WGS 
se développe dans les laboratoires et représente un outil utile dans 
la résolution d’enquêtes épidémiologiques, en venant confirmer ou 
infirmer les liens épidémiologiques suspectés via l’enquête.

Du fait du faible nombre de foyers observés, il est difficile d’identifier 
des tendances sur l’évolution de la fréquence des sérotypes observés 
en filières Gallus gallus œufs de consommation. En filière Gallus 
gallus chair de production en revanche, on note une diminution du 
nombre de foyers à S. Enteritidis, en parallèle d’une augmentation 
du nombre de foyers à S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:i:- sur la 
période 2015-2018. Le nombre de foyers à S. Typhimurium en filière 
chair de production diminue également en France métropolitaine sur 
cette période, alors qu’il augmente à La Réunion (en lien avec une 
situation épidémiologique propre à ce département d’outre-mer). Il est 
intéressant d’observer conjointement la distribution de ces sérotypes 
parmi les souches d’origine humaine adressées au Centre National de 
Référence (CNR) Salmonella sur la même période (Tableau 5) (CNR 
2019) : le nombre de souches à S. Enteritidis d’origine humaine a 
également diminué entre 2015 et 2017 (mais à nouveau augmenté en 
2018), et le nombre de souches à S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:i:- a 
augmenté entre 2016 et 2018. Le nombre de souches à S. Typhimurium 
est également en diminution sur 2015-2018. Une forte proportion 
des cas de salmonellose humaine est liée à la consommation de 
produits de volailles, et en particulier d’œufs et d’ovoproduits. Les 
corrélations entre les tendances observées chez l’Homme et chez les 
volailles doivent néanmoins être interprétées avec prudence, puisque 
les souches observées chez l’homme peuvent également provenir de 
sources autres que les volailles, et autres que les animaux, ainsi que de 
produits importés. En particulier, une large proportion des souches à 
S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:i:- et S. Typhimurium observées chez 
l’homme serait attribuée à la filière porcine (EFSA and ECDC 2018). Une 
caractérisation plus avancée des souches observées chez l’homme et 
l’animal (par ex. via WGS) permettrait d’affiner l’attribution des sources 
de salmonelloses humaines.

Les foyers à S. Hadar, S. Virchow et S. Infantis recherchés à l’étage 
reproduction de la filière Gallus Gallus étaient rares sur la période 
2015-2018. La pertinence de retenir S. Hadar et S. Virchow dans 
le protocole de surveillance règlementaire européen a été revue 
et selon les recommandations ces deux sérotypes pourraient être 
remplacés à l’avenir par S. Kentucky, S. Heidelberg, S. Thomson ou 

Tableau 5. Nombre de souches d’origine humaine adressées au 
Centre National de Référence (CNR) Salmonella sur la période 
2015-2018 (source : CNR 2019)

2015 2016 2017 2018

S. Enteritidis 2 696 2 651 2 109 2 486

S. Typhimurium 3 288 2 071 1 919 1 933

S. Typhimurium variant 1,4,[5],12:i:- 2 370 1 958 2 101 2 251
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un autre sérotype à définir en fonction de la situation nationale (EFSA 
BIOHAZ Panel 2019). À noter que S. Kentucky est déjà défini comme 
DS1 en France du fait du risque pour la santé publique associé à la 
présence de S. Kentucky résistant aux fluoroquinolones en filières de 
volailles (Guillon et al. 2013). Le nombre de foyers à S. Kentucky était 
néanmoins faible sur 2015-2018 et toutes les souches testées étaient 
sensibles aux fluoroquinolones.

La qualité des prélèvements réalisés peut être évaluée en partie via la 
quantification du nombre d’absences de pousse sur gélose sélective ; 
une absence de pousse sur prélèvement de confirmation représente en 
effet un indicateur indirect de l’utilisation d’un agent interférant avec 
le dépistage et justifie la réalisation de nouveaux prélèvements (Anses 
2017). L’arrêté du 1er août 2018 a introduit l’invalidation de l’analyse 
(obligation de refaire le prélèvement) en cas d’absences de pousse 
observées sur des prélèvements réalisés dans le cadre du dépistage 
obligatoire ou officiel. Des indicateurs de qualité des données et du 
fonctionnement du dispositif de surveillance des salmonelles aviaires 
sont en cours de développement. Ces travaux s’inscrivent dans un cadre 
plus large d’évaluation du dispositif de surveillance des salmonelles en 
filières de volailles règlementées, en cours au sein des plateformes 
d’Epidémiosurveillance en Santé Animale (ESA) et de Surveillance de 
la Chaîne Alimentaire (SCA).
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Une contamination à S. Enteritidis a été détectée à l’éclosion le 
31 janvier 2017 dans deux salles d’un couvoir de sélection Gallus gallus 
de chair situé dans l’ouest de la France. Deux lots de poussins issus 
de cette éclosion, l’un livré en France, l’autre aux Pays-Bas, ont été 
dépistés positifs sur fonds de boite de livraison. Les œufs à l’éclosion 
étaient originaires de dix-huit troupeaux de reproducteurs, dont 
dix-sept troupeaux exploités en France et un exploité en Italie. Une 
exploitation regroupant deux des dix-sept troupeaux français a fait 
l’objet d’une forte suspicion à la suite de l’isolement de S. Enteritidis 
lors d’un autocontrôle effectué sept mois auparavant sur un camion 
polonais d’enlèvement pour abattage (lot n°1). Toutefois, les dix-sept 
troupeaux reproducteurs français mis sous arrêté préfectoral de mise 
sous surveillance (APMS) ont tous présenté des résultats d’analyse 
négatifs (prélèvements de surface, œufs bêchés non éclos, poussins 
euthanasiés). 

Des prélèvements renforcés ont permis de mettre en évidence 
S. Enteritidis dans le bâtiment reproducteur italien en fin de lot, lors 
du vide sanitaire avant désinfection (plus précisément dans le parc de 

la lignée mâle ayant participé à l’éclosion positive). Un séquençage du 
génome entier (Whole Genome Sequencing ou WGS) des différentes 
souches isolées a été effectué par l’Institut Pasteur (Centre National 
de Référence des salmonelles). Il a révélé une identité parfaite entre 
la souche de l’éclosion positive et la souche isolée dans le bâtiment 
reproducteur italien, tandis que la souche isolée sur le camion 
d’enlèvement polonais différait. Le génotypage par électrophorèse en 
champ pulsé (PFGE) n’avait pas permis de différencier ces souches.

Cet épisode a démontré la pertinence du dépistage à l’éclosion qui 
a permis de mettre en évidence la contamination d’un bâtiment de 
reproducteurs (parquet italien) qui n’avait pas été détecté positif lors 
du dépistage effectué en bâtiment d’élevage. Il convient de noter 
à ce sujet que la matrice de prélèvement utilisée par le préleveur 
(vétérinaire) en Italie n’était pas conforme à la règlementation (éponge 
5 cm x 5 cm au lieu de chiffonnettes règlementaires). Cet épisode a 
également démontré l’intérêt du recours au WGS, plus discriminant 
que les méthodes d’analyse classiques (PFGE, MLVA), pour appuyer les 
enquêtes épidémiologiques menées dans les élevages avicoles.

Encadré 2. Retour sur une alerte couvoir à S. Enteritidis en 2017

Figure 1. Schéma synthétique de l’alerte couvoir à S. Enteritidis en 2017
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Résumé 
La France est officiellement indemne de tuberculose bovine 
due à Mycobacterium bovis, cependant des foyers en élevage 
ainsi que des animaux sauvages infectés sont régulièrement 
détectés. L’appréciation de la situation sanitaire nationale 
vis-à-vis de la tuberculose bovine repose sur deux dispositifs 
complémentaires dédiés à la surveillance des élevages bovins 
et des espèces sauvages sensibles (Sylvatub). 

En 2018, 123 foyers bovins et 83 blaireaux ont été détectés 
infectés, ainsi que 40 sangliers lors de la campagne de chasse de 
2017-2018. En 2018, le taux d’incidence apparent était de 0,07 % 
des troupeaux bovins, en augmentation par rapport à 2017 
(0,05 %). Cette augmentation est vraisemblablement le reflet 
de l’effort de surveillance effectué en 2018 par les différents 
acteurs des deux dispositifs. En effet, l’apparente détérioration 
progressive de la situation sanitaire de certaines zones d’enzootie, 
en particulier dans le Sud-Ouest de la France, a encouragé la mise 
en œuvre de mesures renforçant la surveillance.

Si cette infection reste rare, l’analyse conjointe des résultats 
de surveillance et du fonctionnement de la surveillance 
souligne l’importance de maintenir les efforts de surveillance 
sur l’ensemble du territoire métropolitain. Ces efforts ont 
pour objectif d’identifier et de contenir les zones connues 
d’enzootie ou encore de diminuer l’apparition de foyers isolés.

Mots-clés :
Maladie réglementée, tuberculose bovine, surveillance, faune 
sauvage, génotype

Abstract 
Surveillance of tuberculosis due to Mycobacterium bovis 
in metropolitan France in 2018: results and operating 
indicators.
France is officially free of bovine tuberculosis induced by 
Mycobacterium bovis. However, infected bovine herds and 
wildlife are regularly detected. The national health status 
of bovine tuberculosis is assessed by two complementary 
surveillance systems monitoring bovine herds and susceptible 
wildlife species (Sylvatub). 

In 2018, 123 herds and 83 badgers were found to be infected. 
Forty wild boars were also found to be infected during the 2017-
2018 hunting campaign. In 2018, the apparent incidence rate 
concerned 0.07% of bovine herds, which was higher than in 2017 
(0.05%). This increase probably reflected the major surveillance 
efforts sustained by different actors in the two surveillance 
systems. Indeed, the apparent deterioration of the health status 
in some areas, especially in the South-West of France, led to the 
implementation of measures strengthening surveillance. 

Although this infection remains rare, the joint analysis of 
surveillance results and operations underlines the need to 
maintain close monitoring of mainland France. These efforts are 
designed to identify and contain the infection in endemic areas, 
and to lower the sporadic appearance of isolated outbreaks. 

Keywords :
Regulated disease, Bovine tuberculosis, Surveillance, Wildlife, 
genotype
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Surveillance de la tuberculose due à mycobacterium bovis en France métropolitaine en 2018 : résultats et indicateurs de fonctionnement

Les données d’élevages bovins présentées sont issues i) des données 

consolidées par les directions départementales en charge de la protection 

des populations (DDecPP) et par les Groupements de Défense Sanitaire 

(GDS) renseignées dans le système d’information de la direction générale 

de l’Alimentation (Sigal), ii) des enquêtes d’information de la direction 

générale de l’Alimentation (DGAl) auprès des DDecPP. 

Mycobacterium bovis est l’agent infectieux principal de la tuberculose 
bovine, maladie faiblement zoonotique en France et réglementée chez 
les bovins qui touche également la faune sauvage et d’autres espèces 
domestiques (DGAl., 2017). Malgré le statut officiellement indemne de 
la France, les dispositifs de surveillance détectent des foyers bovins et 
des animaux sauvages infectés chaque année. Cette infection reste rare 
mais le nombre de foyers bovins est en légère augmentation depuis 
2004. Cet article dresse un bilan des résultats des différents dispositifs, 
de leur fonctionnement et des mesures de police sanitaire mises en 
œuvre en 2018 et au cours de la campagne de prophylaxie 2018-2019 
et de la saison de chasse 2017-2018.

Description du dispositif 
de surveillance et évolutions en 2018
La surveillance de la tuberculose bovine en France est constituée de 
deux dispositifs de surveillance complémentaires : 1) la surveillance des 
élevages bovins, qui repose sur une inspection post-mortem à l’abattoir, 
des contrôles aux mouvements, un dépistage programmé ciblé en 
élevage et des enquêtes épidémiologiques permettant d’identifier les 
élevages en lien avec les foyers ; 2) la surveillance des espèces sauvages 
sensibles (cervidés, sangliers et blaireaux) via le dispositif Sylvatub. 
Les modalités de ces deux dispositifs sont décrites dans la figure 1. 
Certaines de ces modalités sont définies en fonction du risque et 
s’appuient sur un zonage tenant compte de l’hétérogénéité spatiale de 
la prévalence de la tuberculose bovine sur l’ensemble du territoire. Ces 
dispositifs de surveillance et les mesures de police sanitaire associées 
ont été décrits plus précisément précédemment (Delavenne et al. 
2019, Desvaux et al. 2019). Le dispositif de surveillance en élevage 
bovin a pour objectif de permettre la détection rapide des foyers afin 
de maintenir le statut officiellement indemne du territoire national 

Figure 1. Description du système de surveillance de la tuberculose bovine en France.
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ESPÈCES :  Sanglier /  Blaireau /  Cerf /  Bovin. CIRCONSTANCE :  Retrouvé mort /  Chasse /  Abattoir /  Mouvement /  Mort au bord des 
routes /  Piégeage. TESTS :  Inspection post-mortem ou examen de venaison / Dépistage par des tests de laboratoire /  Intradermotuberculination. 
La figure 1 récapitule les modalités de surveillance de Sylvatub (en vert) et de la surveillance de la tuberculose bovine en élevage bovin (en noir). Ces modalités sont 
regroupées en fonction de leur échelle d’application (nationale, départementale, communale), pour les adapter au risque et ainsi augmenter l’efficacité du système. 
Les couleurs sur les cartes départementales explicitent ces disparités et leurs légendes coïncident avec celles de la figure 2. Le type de modalité est noté « E » pour 
une surveillance événementielle, « E+ » pour une surveillance évènementielle renforcée par des analyses de laboratoire ou « P » pour une surveillance programmée. 
Notes :   
(*) Sagir = surveiller les maladies animales pour agir
(**) La modalité « dépistage par intradermo-tuberculination sur les bovins en mouvements » présente de nombreuses dérogations et concerne ainsi de façon 
différenciée les élevages du territoire (cf. NS 2017-863(1))
(***) Cette modalité s’applique dans les zones à risque des départements de niveau 2 ou dans l’ensemble du territoire des départements de niveau 3 du dispositif 
Sylvatub (colorés en rouge ou en rose). Ces niveaux de surveillance reposent sur une évaluation du risque de tuberculose (cf. NS 2018-598(2)).
(****) La notion de « à risque » dépend de nombreux paramètres comme les antécédents de l’élevage, l’existence d’un lien épidémiologique avec un foyer de tuberculose 
bovine, la production de lait cru en vente directe (cf. NS 2014-753(3)) ou encore le taux de rotation (cf. Arrêté du 15 septembre 2003(4)). ZPR= Zone de prophylaxie renforcée. 

(1) Note de service DGAL/SDSPA/2017-863 publiée le 30-10-2017 relative à la modification de la note DGAL/SDSPA/N2006-8051 relative aux dérogations aux tests 
de dépistage brucellose et tuberculose lors de mouvements de bovins.
(2) Note de service DGAL/SDSPA/2018-598 publiée le 06-08-2018 relative aux modalités techniques et financières de mise en œuvre de la campagne de surveillance
de la tuberculose bovine 2018-2019.
(3) Note de service DGAL/SDSPA/2014-753 publiée 18-09-2014 Note relative à la prophylaxie de la tuberculose dans le cas des troupeaux «lait cru».

(4) Arrêté du 15 septembre 2003 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la 
tuberculose des bovines et des caprins.
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métropolitain défini par la directive 64/432/CEE(1) et, dans un second 
temps, d’éradiquer l’infection du territoire national (DGAl, 2017). Pour 
conserver son statut indemne, un pays membre doit démontrer sa 
capacité à détecter les foyers bovins en vue d’appliquer les mesures 
de police sanitaire et présenter un taux de prévalence annuel (i.e. 
proportion annuelle de cas dans la population) national inférieur à 
0,10 %. Outre les enjeux de santé publique, le maintien du statut 
officiellement indemne est motivé par un enjeu économique fort 
pour la filière bovine française. Ce statut conditionne les modalités 
d’échanges intra UE, d’importation et d’exportation de bovins et de 
produits issus de bovins. 

Le système de surveillance présenté dans la figure 1 résulte d’évolutions 
ayant eu lieu en 2018 à la suite de l’application de l’arrêté ministériel 
du 7 décembre 2016(2) et du plan de lutte contre la tuberculose 2017-
2022 (DGAl, 2017). 

Cela a induit trois changements. Premièrement, l’intégration des 
deux dispositifs de surveillance a été améliorée en standardisant 
la méthode de délimitation des zones à risque Sylvatub et en 
précisant la définition des zones de prophylaxie renforcée (ZPR) 
déjà appliquée aux élevages bovins (Note de service 2018-708(3) 
et 2018-829(4)). Deuxièmement, l’application de la Note de service 

(1) Directive 64/432/CEE du Conseil du 26 juin 1964 relative à des problèmes
de police sanitaire en matière d’échanges intracommunautaires d’animaux des
espèces bovine et porcine.
(2)  Arrêté du 7 décembre 2016 relatif à certaines mesures de surveillance et de 
lutte contre la tuberculose bovine lors de la mise en évidence de cette maladie
dans la faune sauvage.
(3) Note de service DGAL/SDSPA/2018-708 publié le 24-09-2018 relative à la
surveillance épidémiologique de la tuberculose dans la faune sauvage en France : 
dispositif Sylvatub
(4) Note de service DGAL/SDSPA/2018-829 publiée le 13-11-2018 relative
l’actualisation des prescriptions et mesures de surveillance, lutte et prévention à 
mettre en œuvre dans le cadre de l’application de l’arrêté ministériel du 7/12/2016 
relatif à certaines mesures de surveillance et de lutte contre la tuberculose lors de 
la mise en évidence de cette maladie dans la faune sauvage.

2018-598(5) a encadré le renforcement de la surveillance dans les ZPR, 
en élargissant l’utilisation de l’intradermotuberculination comparée 
(IDC) en remplacement de l’intradermotuberculination simple (IDS). 
Troisièmement, de nouvelles mesures de prévention et de biosécurité 
ont été définies et explicitées dans deux documents : (1) l’instruction 
2018-8294, et (2) la note de service 2018-743(6). 

La mise en application de certaines de ces mesures est illustrée dans 
la figure 2, témoignant de l’évolution dans le temps des rythmes ou 
niveaux de surveillance ainsi que des zones à risque ou à prophylaxie 
renforcée (ZPR) redéfinies avant chaque campagne de prophylaxie(7). 
La concordance a en effet augmenté entre le zonage Sylvatub de 
2019 (Figure 2c) et la carte des ZPR dans les élevages bovins de la 
campagne 2018-2019 (figure 2B) par rapport à 2018 (Figure 2b). Cela 
souligne les efforts d’homogénéisation mis en place cette année-là. 

Résultats de la surveillance

Évolution de la situation sanitaire nationale en élevage
Le dispositif de surveillance en élevage bovin a permis de détecter 
123 nouveaux foyers (« foyers incidents ») en 2018, contre 95 en 2017 
(Figure 3). Pendant cette période, le nombre de troupeaux de bovins 
en France a continué de diminuer de 192 547 en 2017 à 185 637 en 
2018 (3,7 %). Le taux d’incidence apparente de la tuberculose au sein 
des troupeaux français apparaît également plus élevé en 2018 qu’en 
2017 puisqu’il est passé de 0,05 % à 0,07 %. Un taux d’incidence 

(5) Note de service DGAL/SDSPA/2018-598 publiée le 06-08-2018 relative
aux modalités techniques et financières de mise en œuvre de la campagne de
surveillance de la tuberculose bovine 2018-2019. 
(6) Note de service DGAL/SDSPA/2018-743 publiée le 03-10-2018 relative
aux mesures de biosécurité pouvant être mises en œuvre dans les foyers de
tuberculose bovine et dans les élevages en zone à risque.
(7) Campagne de prophylaxie de l’année n/n+1 = surveillance programmée en
élevage bovin d’octobre de l’année n à mai de l’année n+1

Pour la carte A, la liste complète des communes faisant partie d’une ZPR pour 2017-2018 n’étant pas disponible, les hachures représentent les départements où il 
y avait au moins une commune avec ce statut particulier. De même, le cas particulier des manades ou ganaderias en dépistage annuel n’est pas représenté sur les 
cartes A et B.  

Figure 2. Niveau de surveillance et rythme de dépistage des dispositifs Sylvatub et de surveillance de la tuberculose bovine en élevage 
de 2017 à 2019.
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nationale aussi élevé n’avait pas été constaté depuis 1997 (Figure 3). Une 
augmentation annuelle faible mais quasiment continue de l’incidence 
est observée depuis 2004. Ces taux sont les principaux indicateurs de 
la situation sanitaire nationale. Cependant, leur évolution dans le temps 
ne permet pas, sans informations complémentaires, de distinguer si les 
changements observés en 2018 reflètent l’évolution de l’incidence réelle 
et donc la propagation de l’infection ou le renforcement des efforts de 
surveillance, ou une combinaison des deux. 

Tout comme le taux d’incidence, le taux de prévalence apparent de la 
tuberculose au sein des troupeaux français continue sa lente augmentation 
depuis 2004. Il est estimé à 0,10 % et 0,11 % en 2017 et 2018 respectivement 
(202 foyers prévalents en 2018 versus 185 en 2017). Un décrochage entre 
les courbes des taux de prévalence et d’incidence a été observé un an 
après le début du protocole expérimental d’assainissement sélectif indiqué 
par la flèche rouge sur la figure 3. Cela peut être expliqué par la mise 
en application en France métropolitaine d’un processus d’assainissement 
sélectif testé dès 2008 dans quelques départements, et élargi aux élevages 
éligibles de tous les départements à partir de 2014 (cf. Note de service 
2008-8257(8)). En effet, ce processus a entraîné une gestion plus longue 
des foyers, augmentant de fait la période pour requalifier les élevages 
concernés, qui gardent ainsi plus longtemps le statut « infecté ». Par 
conséquent, le nombre de foyers prévalents a augmenté sans que la 
situation sanitaire de la France ne se soit nécessairement dégradée. C’est 
pourquoi une dérogation a été demandée par la France à l’UE, afin de 
ne pas considérer le taux de prévalence mais le taux d’incidence comme 
critère de maintien du statut indemne.
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Figure 3. Évolution de la prévalence et de l’incidence de la 
tuberculose bovine de 1995 à 2018 en France métropolitaine.
La prévalence annuelle est calculée en comptant le nombre de troupeaux sous 
arrêté préfectoral d’infection lors de l’année civile en France métropolitaine alors 
que l’incidence correspond au nombre de nouveaux foyers déclarés lors de l’année 
civile. Les taux sont calculés en utilisant comme dénominateur le nombre de 
troupeaux bovins en France au 1er janvier de l’année suivante d’après la BDNI. 

Évolution spatio-temporelle des cas de tuberculose 
bovine en 2018 en France métropolitaine
La figure 4 représente, pour l’année 2018, la distribution géographique 
des foyers incidents de tuberculose bovine (Figure 4B) et des cas 
identifiés dans la faune sauvage via le dispositif Sylvatub (Figure 4A). 
La tuberculose bovine étant une maladie chronique fortement ancrée 
dans certains territoires, décrire une situation à l’échelle nationale 
reflète mal la répartition géographique des zones touchées (Boschiroli 
et al. 2015). La figure 4A permet de localiser les 83 blaireaux infectés 
identifiés en 2018 ainsi que les 40 sangliers infectés identifiés lors de 
la campagne 2017-2018. Pour faciliter l’analyse, les cas de la figure 4 
ont été regroupés par zones géographiques en fonction du ou des 
génotypes qui les caractérisaient en 2018. Trois catégories de zones ont 
alors été définies en fonction de l’importance de l’enzootie, des espèces 
infectées et de la fréquence de détection des souches. 

(8) Note de service DGAL/SDSPA/N2008-8257 publiée le 01-10-2008 relative à 
l’abattage partiel à titre expérimental de certains troupeaux de bovins infectés
de tuberculose dans les départements 21 et 24.

Figure 4. Distribution géographique des foyers incidents de 
tuberculose bovine en France métropolitaine dans la faune 
sauvage (A) et dans les élevages bovins (B) en 2018.  

Les zones de la première catégorie sont définies par la présence de 
foyers détectés depuis au moins 2015 et caractérisés par la présence 
d’un ou deux génotypes de M. bovis retrouvés simultanément, dans 
la faune sauvage et domestique, en 2018. Ces foyers sont de bons 
révélateurs de la présence d’un système multi-hôtes entretenant 
l’infection et complexifiant ainsi la gestion des cas (Hars et al. 
2012). En 2018, il existait six zones (Figure 4) qui coïncidaient 
majoritairement avec celles à risque identifiées lors de la planification 
de la surveillance programmée en élevages et dans la faune sauvage 
(Figures 2). Leurs caractéristiques sont détaillées dans le tableau A. 

Dans les zones du Sud-Ouest (zones numérotées de 1 à 5 du 
tableau A et de la figure 4) plus de cas ont été comptabilisés en 2018 
qu’en 2017 (102 foyers versus 79), soit 23 des 28 foyers incidents 

Légende :

 Zone de 1ère catégorie :
où une ou deux souches ont circulé dans la faune domestique et sauvage

 Zone de 2ème catégorie : 
où une souche a circulé mais n’a pas été détectée dans la faune sauvage 

 Zone de 3ème catégorie :
où un foyer bovin primaire caractérisé par une souche avec un génotype 
rare ou ancien a été détecté
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supplémentaires de France métropolitaine (Delavenne et al. 2019). 
Deux détections à l’abattoir, donc a priori tardives, d’infections dues 
à des souches habituellement identifiées dans une de ces cinq zones, 
l’ont été dans des départements éloignés. C’est le cas d’un foyer 
dans la Sarthe (72) dont la souche BCG-NAQ est habituellement 
retrouvée dans la zone numéro 1 et d’un foyer avec un profil F15 
en Maine-et-Loire (49) dont la souche est usuellement identifiée 
dans la zone numéro 4. Pour ces deux cas, un lien épidémiologique 
avec un foyer des zones usuelles a été mis en évidence. Ces deux 
cas montrent l’importance de maintenir une vigilance particulière 
lors du commerce d’animaux issus de zones à risque. Par ailleurs, 
plusieurs blaireaux infectés ont été retrouvés en zone tampon (ZT) 
en Dordogne, Charente, Charente-Maritime, Pyrénées-Atlantiques et 
Haute-Vienne (24, 16, 17, 64, 87), soulignant la mauvaise adéquation 
entre le périmètre réel de circulation de la mycobactérie et les zones 
infectées. Les particularités de ces différentes zones du Sud-Ouest 
qui concentrent 80 % des foyers français seront abordées en détail 
dans un article complémentaire de Réveillaud et al. (En cours de 
rédaction).

Hors du Sud-Ouest, la situation sanitaire vis-à-vis de la tuberculose 
bovine a continué à s’améliorer en Côte-d’Or (zone numéro 6 du 
tableau A et de la figure 4). Le génotype BCG-21 a été détecté dans 
la faune sauvage et dans deux élevages bovins tandis que le génotype 
GB35 Côte-d’Or n’a été observé que dans un élevage bovin. 

Tableau A. Distribution géographique des zones avec des 
foyers bovins et des cas sauvages de tuberculose bovine 
(définis dans la figure 4) en France métropolitaine en 2018.

Zones géographiques de 
première catégorie

Souche 
caractérisant 

la zone

Couleur
(Figure 4)

1 Nord de la région Nouvelle-
Aquitaine

BCG-Nouvelle 
Aquitaine 

2 Sud Dordogne – Nord Lot SB0999 

3 Lot-et-Garonne – Nord-Ouest 
Tarn-et-Garonne F41 

4 Nord Pyrénées-Atlantiques – 
Sud Landes – Sud-Ouest Gers F7 et F15  et 

5 Pyrénées-Atlantiques – 
Pays Basque F5 

6 Centre de la Côte-d’Or BCG-21 et GB 
35-Côte-d’Or  et 

Les zones de 2ème catégorie correspondent à des regroupements de 
foyers bovins sans mise en évidence de mycobactéries présentant 
un profil identique dans la faune sauvage en 2018. La zone en région 
Normandie, au sud du Calvados, avec deux foyers en 2017 et trois 
en 2018, a présenté une situation sanitaire stable dans le temps et 
l’espace sur cet intervalle. À proximité de cette zone, aucun animal 
sauvage infecté n’a été détecté depuis l’apparition des premiers cas 
en 2014. Aucun lien n’existe entre ces cas et le foyer de la forêt de 
Brotonne-Mauny au nord de la Normandie où il existe un réservoir 
sauvage (génotype différent) (Figure 4A). Un foyer en Camargue 
caractérisé par le profil F61 a été détecté par la surveillance 
programmée. Ce profil, auparavant très présent dans la région, n’est 
désormais détecté que de façon intermittente (dernière détection 
en 2014). Ce profil n’a jamais été mis en évidence dans la faune 
sauvage de ce département alors qu’il est au niveau 2 (surveillance 
événementielle renforcée). Cette découverte unique illustre la baisse 
d’incidence observée dans la région depuis plusieurs années (Keck 
et al. 2012). La zone située en Haute-Corse est caractérisée par le 

génotype F1. Des animaux sauvages infectés avec cette souche ont 
été retrouvés auparavant mais pas en 2018. Au vu de l’historique 
des cas en Normandie ou en Camargue, l’infection semble donc 
être cantonnée au réservoir bovin puisqu‘il n’existe pas de preuve 
de la mise en place d’un système multi-hôtes. Concernant la Corse, 
le fait que des sangliers infectés avec des souches identiques aux 
bovins aient été retrouvés irrégulièrement ces dix dernières années 
souligne probablement plutôt un défaut de détection qu’une absence 
d’infection de la faune sauvage sur l’île (Réveillaud et al. 2018).

Les quatre petites zones de 3ème catégorie (Figure 4B) correspondent 
chacune à un foyer primaire caractérisé par une souche avec un 
génotype rare ou ancien. Elles représentent seulement 3 % des 
cas en 2018, soit quatre foyers sur les 123 comptabilisés. Un seul 
de ces foyers a été détecté par le dépistage prophylactique. Ce 
foyer des Hautes-Pyrénées a été caractérisé par le génotype BCG-
Alpin, et serait en lien avec un foyer de 2009 situé dans les Alpes 
(communication personnelle Chevalier F). Les trois autres foyers 
ont été détectés via l’inspection en abattoir. Le foyer avec un profil 
GB21, du Lot-et-Garonne (département en rythme biennal), aurait 
été infecté par une introduction 13 ans plus tôt. Le foyer de Corrèze 
avait un profil GB54 Sud-Ouest alternatif détecté pour la première 
fois en 2018. Celui situé en Haute-Vienne a été identifié avec un 
profil F13, dont la dernière détection remonte à 2002. L’apparition 
intermittente de ces foyers caractérisés par des génotypes anciens ou 
rares souligne la difficulté d’éradiquer complètement la maladie d’un 
territoire. Cela est d’autant plus vrai quand la modalité principale de 
surveillance mise en œuvre est celle à l’abattoir, retardant a priori la 
détection, comme ici, pour la majorité de ces foyers de 3ème catégorie. 
Pourtant, la présence d’une surveillance programmée ne permet pas 
toujours une détection plus rapide. C’est particulièrement le cas 
quand le dépistage en élevage est mal effectué comme dans le cas 
du foyer du Lot-et-Garonne présenté plus tôt. 

En 2018, dans les zones de forte prévalence, il existait une corrélation 
élevée entre les profils génotypiques mis en évidence chez les 
animaux sauvages et chez les bovins. Cette observation conforte 
l’hypothèse de l’installation dans ces zones d’un système multi-hôtes 
intégrant les bovins et des espèces sauvages sensibles. Pourtant, les 
études tendent à démontrer qu’à long terme la présence de bovins 
est généralement nécessaire pour l’entretien de l’infection. La forêt 
de Brotonne-Mauny constitue en cela une exception (Hars et al. 
2012). Au nord de la Haute-Corse, le cas d’infection d’un sanglier 
par un profil BCG-Corse, sans bovin porteur d’une même souche à 
proximité, reflète probablement davantage un défaut de détection du 
réservoir bovin participant au système multi-hôtes que la présence 
d’un réservoir sauvage perpétuant seul l’infection (Figure 4A). En 
effet, la surveillance en élevage peut s’avérer difficile en Corse, en 
raison notamment des pratiques d’élevage extensives. 

En résumé, la situation de la tuberculose bovine en France 
métropolitaine en 2018 est dans la continuité de celle décrite 
en 2017 : (i) présence de plusieurs zones d’enzootie dans le Sud-
Ouest dont l’aire augmente (renforcement de la surveillance et/
ou dissémination de l’infection), (ii) présence de zones d’enzootie 
stabilisées ou tendant à disparaître. Cependant, la description de 
la situation nationale nécessite d’être complétée avec les détails de 
la situation sanitaire du Sud-Ouest (Réveillaud et al., En cours de 
rédaction). Un évènement mérite toutefois d’être souligné, même 
s’il n’est pas inédit. La détection, via l’abattoir, de foyers en dehors 
de Nouvelle-Aquitaine caractérisés par une souche typique de cette 
région alerte sur le risque de dissémination de l’infection par les 
mouvements des animaux en dehors des zones identifiées à risque 
et sur la difficulté du système à détecter rapidement les nouveaux 
élevages infectés en lien avec ces mouvements. 
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Fonctionnement du système de surveillance 

Figure 5. Distribution des différents modes de détection (en %) des foyers de tuberculose bovine en France métropolitaine de 1995 à 2018.

La figure 5 illustre la répartition des modes de détection des foyers de 
tuberculose bovine au cours du temps. Depuis 2012, moins de 30 % 
des cas sont détectés par la surveillance à l’abattoir. La surveillance 
programmée, de plus en plus ciblée vers les zones à risque, reste donc le 
mode de détection prédominant en élevage, ce qui permet d’augmenter 
la probabilité de détection mais surtout d’améliorer sa précocité 
(Calavas et al. 2012). La prédominance d’une détection par surveillance 

programmée est donc un indicateur positif du bon fonctionnement du 
dispositif et du bon ciblage de ce mode de surveillance. Cependant les 
informations disponibles pour ce bilan ne permettent pas de construire 
et suivre des indicateurs de fonctionnement pour les dispositifs de 
surveillance à l’abattoir et de contrôle d’introduction. Ces deux points 
ne seront donc pas abordés dans la suite de l’article. 

Fonctionnement de la surveillance programmée ciblée en élevage

Figure 6. Évolution du nombre de troupeaux dépistés dans le cadre de la surveillance programmée en élevage par campagne de  
prophylaxie (2014-2018) en France métropolitaine.

La surveillance programmée ciblée en élevage est organisée en 
campagnes de prophylaxie d’octobre à mai. Des indicateurs de 
fonctionnement ont été calculés pour les quatre dernières campagnes 
en séparant l’année au premier juillet. La campagne de prophylaxie de 
2017-2018 est marquée par l’application de l’instruction 2017-979(9) 
et l’élargissement de l’utilisation de l’IDC à la Dordogne et dans les 
ZPR de Nouvelle Aquitaine et d’Occitanie. Cela explique l’inversion 
des proportions de troupeaux et de bovins testés par IDC ou IDS lors 
de la campagne 2017-2018 (Figure 6). La campagne de 2017-2018 a 
permis la tuberculination de 725 490 animaux, alors qu’une diminution 

(9) Note de service DGAL/SDSPA/2017-979 publiée le 24-09-2017 relative
aux modalités techniques et financières de mise en œuvre de la campagne de
surveillance de la tuberculose bovine 2017-2018.

de ce nombre de 736 872 à 648 941 bovins était observée entre les 
campagnes de 2014-2015 à 2016-2017. L’augmentation observée lors 
de la campagne 2017-2018 retranscrit l’augmentation de la pression de 
surveillance mis en œuvre dans les ZPR pour ladite campagne. 

Les taux de suspicion à l’échelle du troupeau ou du bovin (proportion 
de troupeaux ou de bovins réagissant aux IDT effectuées par les 
vétérinaires) apportent des indices sur la qualité du dépistage 
(tableau B). Entre 2014 et 2018, pour l’ensemble des campagnes, les 
taux de suspicion des bovins par IDC ont été supérieurs aux taux par 
IDS malgré la sensibilité théorique plus élevée du dépistage par IDS 
(Cavalerie et al. 2014). La proportion de bovins régissant à l’IDC lors de 
la campagne 2017-2018 a diminué par rapport à celui de la campagne 
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2016-2017 alors qu’il était stable lors des campagnes précédentes. 
Cela coïncide avec l’élargissement des zones de dépistage par IDC. 
À l’échelle du troupeau, la différence entre les taux de suspicion par 
IDC et IDS a diminué progressivement. Le choix de l’utilisation d’un test 
ou un autre est régionalisé. Ces taux de suspicion concernent donc des 
populations hétérogènes associées à des contextes épidémiologiques 
et sociologiques multiples. Par conséquent, définir les mécanismes 
expliquant l’évolution de ces taux nécessite une étude plus approfondie 
tenant compte de ces variables. Cependant, l’augmentation, en 2017-
2018, du taux de suspicion par IDS et IDC à 9,7 %, sans variation des 
taux de confirmation, est un signe encourageant. Malgré l’existence de 
pratiques qui ne sont pas complètement conformes à la réglementation 
(Crozet G et al. 2019), tous ces éléments soulignent les efforts de 
surveillance mis en œuvre par les vétérinaires à l’échelle nationale.

Tableau B. Taux de suspicion (%) lors du dépistage par IDS ou 
IDC et proportion de confirmation d’infection par campagne de 
prophylaxie (2014-2018) en France métropolitaine. 

Type de dépistage

Campagne

2014 
2015

2015 
2016

2016 
2017

2017 
2018

IDS+IDC  

Taux de suspicion* (troupeaux) 8,5 8,6 7,7 9,7

Proportion de troupeaux confirmés 
infectés parmi ceux dépistés 0,4 0,5 0,5 0,6

Proportion de troupeaux confirmés 
infectés parmi ceux suspects 5,0 6,0 6,0 6,0

IDS 

Taux de suspicion (troupeaux) 4,1 5,7 4,9 6,4

Proportion de bovins réagissant parmi les 
animaux dépistés par IDS 0,28 0,40 0,41 0,32

IDC 

Taux de suspicion (troupeaux) 21,1 16,5 14,1 11,5

Proportion de bovins réagissant parmi les 
animaux dépistés par IDC 0,75 0,70 0,79 0,47

*Proportion de troupeaux suspects, c’est-à-dire avec au moins un bovin réagissant 
parmi ceux dépistés
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Figure 7. Évolution du nombre d’analyses de tous types réalisées 
sur des prélèvements de grand gibier collectés de 2011 à 2016 
et du nombre d’analyses de détection de la tuberculose sur des 
prélèvements de grand gibier collectés de 2016 à 2018 après le 
changement de méthode dans le cadre de l’examen des 
carcasses et du réseau Sagir par saison cynégétique(10)  
de 2011 à 2018

(10) Saison cynégétique de l’année n/n+1 = du mois de juillet de l’année n au mois 
de juin de l’année n+1

Lors de la saison cynégétique de 2017-2018, 60 animaux (c’est-à-
dire trouvés morts ou tirés lors de la chasse et présentant des lésions 
suspectes) ont été prélevés, puis analysés au laboratoire pour la 
tuberculose dans le cadre de la surveillance événementielle classique 
et de la surveillance évènementielle renforcée par des analyses de 
laboratoire systématiques (Figure 1). Cela correspond au même ordre 
de grandeur que le chiffre de la saison précédente (n=57) (Figure 7). 
Parmi ces animaux, deux sangliers étaient infectés en Haute Corse. La 
méthode de calcul du nombre d’animaux trouvés morts testés ayant 
changé en 2016, ces chiffres ne peuvent pas être comparés à ceux des 
années précédentes (Desvaux et al. 2019). Dans la nouvelle méthode, 
seuls les animaux analysés pour la tuberculose et non l’ensemble des 
animaux collectés par le réseau Sagir sont pris en compte et à cela, on 
rajoute le nombre d’animaux analysés après un examen de carcasse 
suspect. Parmi les 60 animaux analysés en 2017-2018, seuls onze 
étaient issus d’une suspicion à la suite d’un examen de carcasse par 
les chasseurs (six sangliers, deux cerfs et trois chevreuils). Ce chiffre 
est probablement sous-estimé compte tenu de la difficulté à identifier 
clairement l’origine de la suspicion (animal mort collecté dans le 
cadre du réseau SAGIR ou examen de carcasse sur un animal tiré à la 
chasse). Cependant, ce nombre de suspicions, bien que probablement 
sous-estimé, ne concerne qu’une proportion infime des animaux 
chassés, puisque, par exemple, près de 700 000 sangliers sont tirés 
annuellement en France. De plus, aucune carcasse n’a été signalée 
par les départements de niveau 1 en 2017-2018. Cette modalité de 
surveillance ayant déjà été à l’origine de détection de la maladie 
dans des départements supposés indemnes de tuberculose dans la 
faune sauvage (Chevalier et al. 2015), les actions de sensibilisation 
doivent être poursuivies vis-à-vis des chasseurs effectuant l’examen 
de carcasse. Un effort devra également être fait pour que les acteurs 
locaux intègrent bien la différence entre les deux modalités de 
surveillance (réseau Sagir ou examen de carcasse) pour que la bonne 
modalité de surveillance soit enregistrée.

Surveillance événementielle classique et évènementielle 
renforcée des blaireaux
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Figure 8. Évolution du nombre de blaireaux collectés sur le bord 
des routes et prélevés dans le cadre du réseau Sagir et du 
nombre de départements de niveaux 2 et 3 de 2012 à 2018. 

Le nombre de cadavres de blaireaux collectés sur les bords de routes 
et par le réseau Sagir (surveillance événementielle renforcée) a 
légèrement diminué en 2018 par rapport à 2017 (486 versus 643) 
alors que le nombre de départements en niveau 2 et 3 au 1er janvier est 
resté relativement stable (31 versus 30) (Figure 8). Parmi ces animaux, 
16 blaireaux étaient infectés en 2018 en zone à risque (23 en 2017). La 
diminution du nombre de blaireaux collectés en 2018 peut s’expliquer 
par une augmentation particulière de l’effort de collecte en 2017 
après la mise en place d’animations destinées à la sensibilisation et à 
la promotion de cette activité (voir détail dans la figure 9). Cet effort 
reste toutefois difficile à maintenir sur le moyen terme car il nécessite 
des ressources humaines importantes.
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Figure 9. Évolution du nombre de blaireaux collectés par le 
dispositif Sagir et trouvés morts en bord de route dans les 
départements de niveau 2 et 3 en 2018.

Surveillance programmée du grand gibier
Dans le cadre de la surveillance programmée dans les zones à risque, 
1 930 sangliers ont été prélevés lors de la chasse, soit 94 % de 
l’effectif qui avait été fixé comme cible pour la saison cynégétique 
2017-2018. Il faut toutefois être vigilant sur la répartition spatiale de 
ces prélèvements puisque certaines sociétés de chasse ont été plus 
volontaires que d’autres. Parmi ces animaux, 38 sangliers étaient 
infectés. Pour les cervidés, 143 ont été prélevés mais aucun ne s’est 
révélé être infecté. 

Surveillance programmée des blaireaux
Dans le cadre de la surveillance programmée des blaireaux dans les 
zones infectées en 2018, l’effectif des blaireaux piégés représente 
87 % de l’effectif ciblé (2 302 blaireaux piégés à analyser). Parmi 
ces animaux, 67 blaireaux étaient infectés (70 en 2017 pour 
2 337 prélevés). Les objectifs annuels de piégeage sont calculés à partir 
d’un plan d’échantillonnage théorique permettant de détecter une 
prévalence de 3 % dans toute la zone infectée, incluant des corrections 
approximatives selon les tailles de zones et les densités de population 
estimées. Du fait de l’hétérogénéité des territoires à prospecter, le bilan 
par département peut masquer des situations locales critiques.

La police sanitaire 

Gestion des troupeaux susceptibles (cheptels en lien 
épidémiologique avec des foyers)
Le nombre de troupeaux concernés par un arrêté préfectoral pour 
lien épidémiologique (EPI) a diminué de 1 910 en 2015 à 1 553 en 
2018. Le nombre de foyers incidents sur cette période a, au contraire, 
augmenté. Le nombre de troupeaux en lien épidémiologique par 
foyer a donc diminué ; pour un foyer, en moyenne, 19 élevages en 
lien épidémiologique étaient identifiés en 2015 alors qu’en 2018 ils 
n’étaient plus que 12. De même, ce dispositif n’a permis, depuis 2017, 

de détecter que 10 % des cas alors que cette proportion oscillait 
entre 15 et 20 % entre 2014 et 2016 (Figure 5). Il apparaît nécessaire 
d’explorer les mécanismes sous-jacents susceptibles d’expliquer cette 
baisse. Ces indicateurs pourraient être aussi bien le reflet d’une 
diminution du nombre d’élevages en lien (mouvements, typologie) 
que celui d’une baisse d’efficacité des enquêtes épidémiologiques 
effectuées par les DDecPP. En revanche, tous les élevages en lien 
ne font pas systématiquement l’objet d’un arrêté préfectoral ; 
celui-ci est pris en fonction de l’analyse de risque faite par les 
DDecPP. Un changement dans les modalités de formalisation de ces 
investigations peut donc également expliquer cette évolution. En 
termes de gestion de ces troupeaux, aucune variation importante 
n’est observée dans le temps. En 2018, 506 élevages sous EPI ont 
été testés, majoritairement par IDC, soit un tiers des troupeaux en 
lien, comme les années précédentes. Parmi ces troupeaux, 14,1 % (et 
1,3 % des bovins) ont réagi.

Gestion des suspicions (cheptels réagissant 
à un test de dépistage)
En 2018, 2 228 troupeaux ont été concernés par un arrêté préfectoral 
de mise sous surveillance (APMS). Le nombre annuel oscille entre 
1 800 et 2 300 depuis 2015. La gestion des troupeaux suspects 
engendre des tests de dépistage pour 30 % des troupeaux. Le nombre 
de bovins réagissant lors de ces contrôles est au-dessus de 1,5 % 
depuis 2015 (1,6 % en 2018). La majorité des animaux dépistés dans 
le cadre d’un APMS le sont par IDC (99,5 % en 2018). 

Gestion des foyers et abattage
L’assainissement des foyers de tuberculose a entraîné l’abattage 
de 8 286 bovins en 2018 (contre 6 624 en 2017). La méthode 
d’assainissement est définie par le préfet qui impose soit un 
assainissement par abattage total soit un assainissement par abattage 
sélectif, dont les modalités de mise en œuvre sont définies dans 
l’instruction 2014-541(11). La mise en application de cette instruction 
a engendré, en 2015, une augmentation du nombre de troupeaux 
infectés gérés en assainissement sélectif (Figure 10). Cette proportion 
a diminué entre 2015 et 2017 et a commencé à se stabiliser en 2018 
autour de 50 % des foyers. Cette évolution est indépendante de 
l’évolution du nombre de troupeaux incidents dans l’année comme 
le souligne la figure 10. Cette évolution nationale ne reflète toutefois 
pas les disparités d’application de cette dérogation qui existent à 
l’échelle départementale.

Figure 10. Évolution des modes d’assainissement des foyers 
incidents de tuberculose de 2014 à 2018.

(11) Note de service DGAL/SDSPA/2014-541 publiée le 05-07-2014 relative
la dérogation à l’abattage total de certains troupeaux de bovins infectés de
tuberculose – Critères d’éligibilité et protocole applicable. 
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Conclusion
La tuberculose bovine est une maladie qui reste rare à l’échelle du 
territoire métropolitain, en accord avec le statut indemne de la France. 
En 2018, les deux indicateurs permettant d’évaluer la situation sanitaire 
nationale, la prévalence et l’incidence, étaient plus élevés qu’en 2017. 
Cela interroge sur une possible dégradation de la situation sanitaire 
lorsque l’on raisonne à l’échelle du territoire français dans son 
ensemble. Cependant, les situations régionales sont très contrastées. 
La Côte-d’Or a réussi à stabiliser l’infection sur son territoire alors 
que la Nouvelle-Aquitaine a vu son nombre de cas augmenter de 26 
foyers en 2018. Cette augmentation est, pour le moment, imputée 
au renforcement, dans cette région, des efforts de surveillance par 
les parties prenantes, comme le montre l’analyse du fonctionnement 
du système de surveillance. Le suivi de ce fonctionnement au 
travers d’indicateurs dédiés mériterait cependant d’être approfondi 
en ce qui concerne le dispositif de surveillance des bovins ainsi que 
pour les modalités de gestion des foyers. Ces nouveaux indicateurs 
permettraient de mieux qualifier ces efforts de surveillance coûteux 
pour les acteurs et donc de mieux savoir s’il est nécessaire de les 
maintenir, ou même de les renforcer, afin de limiter la propagation 
des zones d’enzootie existantes. L’évolution lente et chronique de 
l’infection et la faible sensibilité du dispositif de surveillance en élevage 
ou à l’abattoir sont cependant autant d’éléments qui incitent tous les 
acteurs, de la surveillance en élevage bovin et dans la faune sauvage, 
à persévérer dans leurs efforts pour éradiquer l’infection du territoire 
métropolitain. Il est également essentiel de suivre l’évolution du 
contexte réglementaire de la surveillance de la tuberculose bovine et 
son impact sur la situation sanitaire, comme par exemple la mise en 
application en 2018 de mesures de biosécurité dans le but de prévenir 
la contamination d’élevages indemnes.
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*Un même troupeau peut être testé plusieurs fois ; il ne compte dans ce cas que pour un troupeau testé. 
1 variants 1,4,[5],12,i:-, 1,4,[5],12,-:1,2 et 1,4,[5],12,-:-: de S. Typhimurium 
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*Les suspicions liées à un prélèvement positif sur aliment ne sont pas présentées (1 en 2018 et 1 en 2019) 
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https://www.pasteur.fr/fr/file/30716/download
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1 Hyper NAIF : cas d’ESB classique né après l’interdiction 

totale des farines de viandes et d’os (FVO) dans les 
aliments des animaux de rente (1er

 janvier 2001) 



 

 



 

 



 

 

 

https://www.plateforme-esa.fr/article/un-cas-d-esb-classique-chez-un-bovin-ne-en-2011
https://www.plateforme-esa.fr/article/un-cas-d-esb-classique-chez-un-bovin-ne-en-2011
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/904466/pub-bse-epi-scotland.pdf
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/904466/pub-bse-epi-scotland.pdf
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/904466/pub-bse-epi-scotland.pdf
https://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/zoocountryreport19es.pdf
https://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/zoocountryreport19es.pdf
https://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/zoocountryreport19fr.pdf
https://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/zoocountryreport19fr.pdf
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https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/pdf/RevueFS/FauneSauvage328_2020_Art5-dossierPPA.pdf
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/pdf/RevueFS/FauneSauvage328_2020_Art5-dossierPPA.pdf
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/pdf/RevueFS/FauneSauvage328_2020_Art5-dossierPPA.pdf
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https://www.plateforme-esa.fr/article/bilan-surveillance-ppa-sagir-renforce-du-16-09-2018-au-27-01-2020
https://www.plateforme-esa.fr/article/bilan-surveillance-ppa-sagir-renforce-du-16-09-2018-au-27-01-2020
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https://agriculture.gouv.fr/maladies-des-animaux-aquatiques
https://agriculture.gouv.fr/maladies-des-animaux-aquatiques
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mailto:celine.dupuy@anses.fr


 

 

                                                        

- 



 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

- 

- 

  



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

- 

- 

- 

- 



 

 

 



 

 



 

 

 

‑

 



 

 



 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

γ

- 

- 

- 

 

 

 

 

γ

– 

o 

o 

o 

– 



 

 

 



 

 

– 

– 

– 

– 

– 

 



 

 

- 

- 

- 

- 

- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

γ

γ

γ



 

 

 



 



 

 

mailto:adeline.huneau@anses.fr


 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

  

https://www.plateforme-esa.fr/article/foyers-h3n1-en-france-nord-et-en-belgique-situation-au-14-juin-2019
https://www.plateforme-esa.fr/article/foyers-h3n1-en-france-nord-et-en-belgique-situation-au-14-juin-2019
https://www.plateforme-esa.fr/article/foyers-h3n1-en-france-nord-et-en-belgique-situation-au-14-juin-2019


 

 

Evolution des enquêtes sérologiques annuelles Enquête sérologique annuelle en 2018 



 

 

 

 

 

 

Enquête sérologique annuelle en 2019 

 

 

 

Bilan des programmes de surveillance nationale 
2018-2019 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

 

https://www.ecdc.europa.eu/sites/default/files/documents/ON_5141v3.pdf
https://www.ecdc.europa.eu/sites/default/files/documents/ON_5141v3.pdf
https://www.izsvenezie.com/reference-laboratories/avian-influenza-newcastle-disease
https://www.izsvenezie.com/reference-laboratories/avian-influenza-newcastle-disease
https://www.plateforme-esa.fr/article/bilan-de-la-campagne-de-depistage-de-l-influenza-aviaire-chez-les-palmipedes-gras-avant-1
https://www.plateforme-esa.fr/article/bilan-de-la-campagne-de-depistage-de-l-influenza-aviaire-chez-les-palmipedes-gras-avant-1
https://www.plateforme-esa.fr/article/bilan-de-la-campagne-de-depistage-de-l-influenza-aviaire-chez-les-palmipedes-gras-avant-1
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https://www.oie.int/fr/ce-que-nous-faisons/normes/codes-et-manuels/acces-en-ligne-au-code-terrestre/


 

 

                                                        



 

 

                                                        



 

 



 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Nombre de visites apicoles réalisées par des 

agents DDecPP 
409 185 138 128 380 

Nombre de visites confiées à des vétérinaires 

mandatés ou missionnés par l’Etat 
418 889 729 795 978 

Nombre total de visites réalisées 827 1 074 867 923 1 358 

                                                        

https://www.anses.fr/fr
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https://www.anses.fr/fr/system/files/LABO2017SA0213-01.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/LABO2017SA0213-01.pdf
https://www.plateforme-esa.fr/sites/default/files/Rapport%20Oasis%20MMAA_vf.pdf
https://www.plateforme-esa.fr/sites/default/files/Rapport%20Oasis%20MMAA_vf.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/LABO2017SA0213-02.pdf


 

 

https://www.anses.fr/fr/system/files/SABA2018SA0107.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/SABA2018SA0107.pdf
https://efsa.onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.2903/j.EFSA.2013.3128
https://efsa.onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.2903/j.EFSA.2013.3128
https://efsa.onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.2903/j.EFSA.2015.4328
https://doi.org/10.1016/j.gecco.2017.11.002
http://bulletinepidemiologique.mag.anses.fr/sites/default/files/AB-03_2017-11-27_ANSES%20BE%2081-sp%C3%A9cial%20abeilles_definitif.pdf
http://bulletinepidemiologique.mag.anses.fr/sites/default/files/AB-16_2017-11-27_ANSES%20BE%2081-sp%C3%A9cial%20abeilles_definitif.pdf
http://bulletinepidemiologique.mag.anses.fr/sites/default/files/AB-02_2017-11-27_ANSES%20BE%2081-sp%C3%A9cial%20abeilles_definitif.pdf
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https://www.oie.int/fr/ce-que-nous-faisons/normes/codes-et-manuels/acces-en-ligne-au-code-terrestre/?id=169&L=1&htmfile=chapitre_ibr_ipv.htm
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https://www.oie.int/fr/ce-que-nous-faisons/normes/codes-et-manuels/acces-en-ligne-au-code-terrestre/?id=169&L=1&htmfile=chapitre_ibr_ipv.htm
https://www.oie.int/fr/ce-que-nous-faisons/normes/codes-et-manuels/acces-en-ligne-au-code-terrestre/?id=169&L=1&htmfile=chapitre_ibr_ipv.htm
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